PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU VENDREDI 25 JUIN 2010 A 20 HEURES 00

Etaient présents : MM BOULANGER Pierre, HALL Marie-Gabrielle, LAMOTTE Dominique, BLONDEL Colette, BUIGNET Daniel, PETIT Thérèse, PICARD Alain, LEFEBVRE Nadège, SURUGUE Catherine, BIECKENS Jean-Louis, BOULY Colette, ANSART Claudie, RAYEZ Jeannine  DUPUIS Bruno, DUPUIS Nathalie, RAGOT Dominique.

Etaient absents excusés : Monsieur Jean-Paul GAUMONT qui a donné procuration à Madame Colette BLONDEL ; Madame Françoise ROUX qui a donné procuration à Monsieur Daniel BUIGNET ; Monsieur HEROUART Lionel qui a donné procuration à Madame Colette BOULY ; Monsieur REMY Didier qui a donné procuration à Monsieur Jean-Louis BIECKENS ; Madame DESJARDINS Isabelle qui a donné procuration à Madame Marie-Gabrielle HALL.

Absents MM ROGER Michel, PLATEL Rose-Marie, VINCETTE Xavier, LOGEART Johan, DOMISE Martin, VERDIER Dominique.

Secrétaire de séance : Madame Colette BOULY

TIRAGE AU SORT DES JURES D’ASSISES

1. HERLIN Geneviève domiciliée à MOREUIL

2. ZOTNA Virginie domiciliée à MOREUIL

3. DESCAMPS Aurélie domiciliée à MOREUIL

4. GELLYNCK Jean-Louis domicilié à MOREUIL

5. FERNANDEZ Cathy domiciliée à MOREUIL

6. RABOUILLE Daniel domicilié à MOREUIL 

7. DECAIX Corinne domiciliée à MOREUIL

8. GAUDET Christian domicilié à MOREUIL

9. LEMAIRE Martine domiciliée à MOREUIL 

10. MARTIN Christophe domicilié à BEAUCOURT EN SANTERRE

11. HENRY Alexandra domiciliée à BEAUCOURT EN SANTERRE

12. DEGUEHEGNY Patrick domicilié à BEAUCOURT EN SANTERRE

13. DERAMECOURT Pascal domicilié à AUBERCOURT

14. VIEILLE Chrystèle domiciliée à AUBERCOURT

15. CHARLES Hélène domiciliée à AUBERCOURT

16. HORDE Maximillien domicilié à BERTEAUCOURT LES THENNES

17. VADUREL Magali domiciliée à BERTEAUCOURT LES THENNES

18. LONGUEMART Mathieu domicilié à BERTEAUCOURT LES THENNES

19. WIDEHEM Christiane domiciliée à VILLERS AUX ERABLES 

20. BULANT Jean-Claude domicilié à VILLERS AUX ERABLES 

21. SIFFLET Gina domiciliée à VILLERS AUX ERABLES

22. CARPENTIER Fabien domicilié à LA NEUVILLE SIRE BERNARD

23. LEUILLIER Jacqueline domiciliée à LA NEUVILLER SIRE BERNARD 

24. HUBERT Dany domiciliée à LA NEUVILLE SIRE BERNARD

25. LELONG Geneviève domiciliée à THENNES
26. RANSON Henriette domiciliée à THENNES

27. DESAVOY Alice domiciliée à THENNES 

Après que l’appel soit effectué et que la séance soit déclarée ouverte, Monsieur le Maire soumet à l’approbation le procès-verbal du Conseil Municipal en date du 13 avril 2010 qui n’apporte aucune observation, mise à part une rectification sur l’absence excusée de Madame Nathalie DUPUIS, RAGOT Dominique et DUPUIS Bruno.
2010/06/25/01 – PROJET EOLIEN SUR LE TERRITOIRE DE MOREUIL 

IMPLANTATION DE 8 EOLIENNES SUR DEUX ESPACES

Rapport de Monsieur le Maire

Monsieur le Maire expose à ses collègues que l’enquête publique sur les éoliennes étant terminée et dans l’attente du résultat écrit du Commissaire Enquêteur, il apparait nécessaire de se positionner sur l’emplacement prévu pour les huit éoliennes.

En rappelant tout d’abord que celles-ci sont bien positionnées sur les ZDE (Zones de développement éolien) unanimement entériné par les élus de la C.CALM, sachant qu’il ne semble exister aucune anomalie flagrante dans le Permis de Construire déposé par la Société ALSTOM.

Enfin, restant dans l’attente des précisions nécessaires quant à l’aménagement des chemins d’accès à ces sites d’exploitation, faute de quoi nous serions amenés à refuser le Permis de Construire, Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se positionner sur ces implantations, afin de verser cette délibération à l’enquête publique.

COMMENTAIRES

· Monsieur BOULANGER tient à souligner que les publicités ont été faites dans les règles de l’art et que ce dossier fait l’objet d’une concertation entre tous les services de l’Etat depuis plus d’un an. Les zones ont été entérinées par les services de l’Etat et l’ensemble des élus de la C.CALM (43 pour) ; un gros travail a été fait avant d’en arriver à cette décision. 
Le seul argument valable c’est qu’il se pourrait que certaines éoliennes soient situées dans un couloir de passage d’oiseaux migrateurs.

Monsieur BOULANGER soumet à nouveau ce projet à l’approbation du Conseil Municipal mais précise que celui-ci avait déjà émis un avis favorable.

· Madame RAGOT confirme qu’une présentation avait été faite lors d’un Conseil Municipal où avaient été évoquées les études concernant les impacts de ce projet.

Après délibérations, le Conseil Municipal, à la majorité (11 pour, 6 contre et 2 abstentions), le Conseil Municipal émet un avis favorable sur le projet éolien sur le territoire de Moreuil.

2010/06/25/03 –  DESIGNATION DES DELEGUES INTERCOMMUNAUX

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l’Arrêté Préfectoral en date du 4 décembre 1992 portant création de la Communauté de Communes Avre Luce Moreuil,

VU l’article 4 des statuts indiquant la clé de répartition du nombre de délégués,

CONSIDERANT qu’il convient de désigner 17 délégués titulaires et 5 délégués suppléants de la Commune auprès de la Communauté de Communes Avre Luce Moreuil,

CONSIDERANT que le Conseil Municipal doit procéder, au scrutin secret et à la majorité absolue des suffrages, à l’élection des délégués.

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Ont obtenu :

Pierre BOULANGER :
 
 21 voix

Marie-Gabrielle HALL :

 21 voix

Dominique LAMOTTE :
 
 21 voix

Colette BLONDEL :

 21 voix

Daniel BUIGNET :

 21 voix

Thérèse PETIT :

 21 voix

Jean-Paul GAUMONT :
 
 21 voix

Françoise ROUX :

 21 voix

Michel ROGER :

 21 voix

Rose-Marie PLATEL :
 
 21 voix

Alain PICARD :

 
 21 voix

Nadège LEFEBVRE :
 
 21 voix

Xavier VINCETTE :

 21 voix

Catherine SURUGUE :
 
 21 voix

Jean-Louis BIECKENS :
 
 21 voix

Colette BOULY :

 21 voix 

Didier REMY :


 21 voix

Claudie ANSART :

 21 voix

Johan LOGEART :

 21 voix

Isabelle DESJARDINS :
 
 21 voix

Lionel HEROUART :
 
 21 voix

Jeannine RAYEZ :

 21 voix

Martin DOMISE :

 21 voix

Dominique VERDIER :
 
 21 voix

Bruno DUPUIS :

 21 voix

Dominique RAGOT :
             21 voix

Nathalie DUPUIS :
             21 voix

Les délégués titulaires sont :

MM BOULANGER Pierre, HALL Marie-Gabrielle, LAMOTTE Dominique, BLONDEL Colette, BUIGNET Daniel, PETIT Thérèse, GAUMONT Jean-Paul, PICARD Alain, LEFEBVRE Nadège, SURUGUE Catherine, BOULY Colette, REMY Didier, ANSART Claudie, LOGEART Johan, DESJARDINS Isabelle, HEROUART Lionel, RAYEZ Jeannine.

Les délégués suppléants sont :

MM ROUX Françoise, ROGER Michel, BIECKENS Jean-Louis, DUPUIS Bruno, RAGOT Dominique.

2010/06/25/04 - MISE A DISPOSITION  D’AGENTS COMMUNAUX

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la Loi n°83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment les articles 64 et suivants,

CONSIDERANT la nécessité de mise à disposition de certains agents.

Après délibérations, le Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDE :

· la mise à disposition de deux agents d’animations de la Ville de MOREUIL auprès de l’Association Familiale et Rurale, à effet du 5  juillet 2010 jusqu’au 30 juillet 2010, sur une durée hebdomadaire de 35 heures par semaine,

· la mise à disposition d’un agent d’animation de la Ville de MOREUIL auprès de la Communauté de Communes Avre Luce et Moreuil (CAJ), à effet du 5  juillet 2010 au 30 juillet 2010, sur une durée hebdomadaire de 35 heures par semaine,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ces mises à disposition.

2010/06/25/05 - MISE A DISPOSITION  D’AGENTS COMMUNAUX

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la Loi n°83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et notamment les articles 64 et suivants,

CONSIDERANT la nécessité de mise à disposition de certains agents.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· la mise à disposition de deux agents techniques de la Ville de MOREUIL auprès d’ALMEO, le samedi 3 juillet 2010 à l’occasion d’une « Journée Evènement ALMEO »,

· cette mise à disposition est établie comme suit : un agent de 17 heures à 21 heures et un deuxième agent de 19 heures à 22 heures 30,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ces mises à disposition.

2010/06/25/06 - LOTISSEMENT « LA VALLEE ROMAINE »

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que,

VU le projet privé d’aménagement de 65 lots à bâtir prévu au lieudit « l’ancienne terrière », élaboré par la Société VIABILIS, maître d’ouvrage dudit projet,

VU la délibération du Conseil Municipal  en date du 6 novembre 2009, portant décision de rétrocession des voiries, réseaux et espaces du lotissement « La Vallée Romaine »,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de prendre une nouvelle délibération,

Après délibérations (2 abstentions : DUPUIS Bruno, DUPUIS Nathalie), le Conseil Municipal DECIDE :

· la prise en charge par la Commune de MOREUIL des réseaux (eau potable, basse tension, électricité, eaux usées, eaux pluviales, défense incendie…) afin de desservir ce futur lotissement,

· la prise en charge de la réfection et mise aux normes de la rue Charles Bédier (estimée à ce jour à          240 000 € HT)

· précise que ces travaux seront effectués dans un délai de 8 mois (donc inscrits au budget primitif 2011)
2010/06/25/07 - DECISIONS MODIFICATIVES

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2311-1 à 3, L 2312-1 à 4 et L 2313-1 et suivants,

VU les délibérations du Conseil Municipal en date du 13 avril 2010 approuvant le budget primitif 2010,

CONSIDERANT la nécessité de procéder aux modifications de crédits telles que figurant dans le document annexé pour faire face, dans de bonnes conditions, aux opérations financières et comptables à l’activité de la Commune,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE d’adopter les décisions modificatives ci-après :


DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

023 Virement à la section d’investissement 



 - 261 000.00 € 


6811 Dotation aux amortissements 




    + 5 730.00 € 


RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

7381 TADEM 







  + 39 000.00 € 


752 Revenus des Immeubles 





    + 5 730.00 € 


775 Produits cession immobilisation 




 - 300 000.00 € 


DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

2184-82.020 Mobilier cantine 




   
   + 8 780.00 € 


2315-118.411 Honoraires salle des sports 



 + 29 980.00 € 


2315-44.020 Tx Mairie 





    
    - 1 530.00 € 


2315-92.30 Honoraires Eglise solde 




   + 7 500.00 € 


RECETTES INVESTISSEMENT 

021 Virement de la Section de fonctionnement 



- 261 000.00 € 


024 Produits des cessions d’immobilisation 



+300 000.00 € 


28 Amortissements 






   + 5 730.00 € 

2010/06/25/08 – CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC DEXIA CREDIT LOCAL

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose à ses collègues que la Société DEXIA CREDIT LOCAL met à la disposition de la Commune de MOREUIL son expertise en s’engageant sur une analyse financière et des stratégies en matière de gestion active de la dette et de la trésorerie permettant à la Collectivité de réaliser un point sur :

· sa situation budgétaire et financière actuelle,

· sa capacité d’investissement au vu des marges de manœuvres budgétaires,

· la sensibilité des soldes d’épargne aux évolutions des principaux postes budgétaires,

· les possibilités d’optimisation des solutions de financement et de placement.

La Société DEXIA CREDIT LOCAL propose que cet engagement prenne la forme d’un convention à titre gratuit ; celle-ci est constitutive d’un partenariat mais ne constitue ni un engagement de mise à disposition de fonds, ni une obligation d’utiliser des crédits existants ou futurs.

COMMENTAIRES

· Madame RAGOT ne conteste pas cette proposition mais souhaite que les élus relisent attentivement la page 4/13. A sa remarque sur l’existence d’autres partenaires, il lui est répondu que le tableau officiel de l’endettement montrant tous les emprunts, a été remis à DEXIA et que par conséquent son analyse n’est pas faussée.
Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide de mandater Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec la Société DEXIA CREDIT LOCAL.

2010/06/25/09 - TAXE D’URBANISME -  DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE DES PENALITES

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose aux membres du Conseil Municipal que,

VU l’article L251 A du livre des procédures fiscales, les Assemblées délibérantes des Collectivités Territoriales sont compétentes pour accorder la remise gracieuse des pénalités liquidées à défaut de paiement à la date d’exigibilité des taxes, versement et participation  d’urbanisme,

VU la demande de remise gracieuse des pénalités par le titulaire du permis de construire 57005B0022, 8 rue Bacquet à BEAUCOURT EN SANTERRE,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de ne pas accorder la remise gracieuse des pénalités au titulaire du PC 57005B0022 (382 €),

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération

2010/06/25/10  –  TAUX 2010 DE L’INDEMNITE DE LOGEMENT AUX INSTITUTEURS

Rapport de Monsieur LAMOTTE Dominique

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de l’Education, notamment l’article R.212-9,

CONSIDERANT qu’il convient de recueillir l’avis du Conseil Municipal sur la proposition de l’indemnité de logement due aux instituteurs pour l’année 2010 qui sera présenté au Conseil Départemental de l’Education Nationale.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE de fixer le taux de base à 180,17 € par mois (178,35 € en 2009).

2010/06/25/11 - ALLOCATION VETERANCE

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose aux membres du Conseil Municipal que,

VU l’arrêté du 25 mars 2005 modifiant l’arrêté du 17 mars 1998, fixe le montant annuel de la part forfaitaire de l’allocation vétérance prévu à l’article 12 de la loi n°96-370 du 3 mai 1996 à 311,37 €, complétée par le décret 99-709 du 25 mars 2005.

Ce montant annuel est calculé, pour chaque allocataire, en fonction :

· du grade qu’il détient à la date de son dernier engagement ou de la cessation de ses fonctions en qualité de sapeur pompier volontaire,

· de la durée des services effectués en qualité de sapeur pompier.

Les anciens sapeurs pompiers volontaires qui, remplissant les conditions fixées à l’article 12 de la loi du 3 mai 1996, bénéficiaient avant le 1er janvier 1998 d’une allocation de vétérance supérieure à la part forfaitaire en conservent le bénéfice si les Collectivités Territoriales et les établissements publics concernés le décident.

Cette allocation est versée :

· par le service départemental d’incendie et de secours dans le ressort duquel le sapeur pompier volontaire a effectué la durée de service la plus longue, pour la part forfaitaire,

· par la collectivité territoriale ou l’établissement public qui a mis en place le régime  ouvrant droit à un tel versement, pour la part de l’allocation qui dépasse la part forfaitaire.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au versement de l’allocation vétérance comme suit :

BONNAY Serge


    45.73 €

DEWILDE Michel

    45.73 €

DELATTRE Georges

    45.73 €

DETAILLE Rémy

  108.49 €

KOVAC Wladislaw
               52.73 €

OUTREQUIN Albert

  129.73 €

VARIN Daniel


  154.89 €

QUIGNON Dany

  115.73 €

CLEUET Jean-Jacques

  425.03 €

2010/06/25/12 - DOTATIONS EXCEPTIONNELLES

Rapport de Monsieur Daniel BUIGNET

La séance étant ouverte, Monsieur BUIGNET rappelle à ses collègues que par délibération en date du 13 avril 2010, le Conseil Municipal a validé le montant des subventions destinées aux associations au titre de l’année 2010.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE de délibérer sur les dotations suivantes :

ASSOCIATION HOCKEY LES OUTLAWS




700,00 €

         (Championnat de France de Nationale 3 du 13 juin 2010)



ASSOCIATION FAITES DE LA MUSIQUE




736,50 € 



(Apéritif sconcert du 26 octobre 2008 et du 25 octobre 2009)

ASSOCIATION MEMOIRE DU SANTERRE



           1000,00 €

(Projet pédagogique sur les métiers à tisser)

2010/06/25/13 - DENOMINATION D’UNE VOIE

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en son absence, présenté par Monsieur le Maire.

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121-29,

VU l’intérêt de donner une dénomination officielle du lotissement situé aux Hautes Terres (Maison du Cil)

CONSIDERANT qu’il y a lieu de donner suite à la mesure proposée ;

CONSIDERANT que les frais d’implantation de poteaux ou d’apposition de plaques indicatives sur la voie concernée peuvent être pris en charge par la Commune ;

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· Que la voie située au lotissement des Hautes Terres reçoive la dénomination officielle suivante :


« Rue Françoise SAGAN »

· Qu’un crédit soit ouvert au budget de la Commune pour la couverture des frais de fourniture et de pose de poteaux ou plaques indicatives.

2010/06/25/14 - RESILIATION DU CONTRAT DE LOCATION DE LA MAISON SITUEE

30 RUE DU GENERAL LECLERC

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en son absence, présenté par Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 9 novembre 2005, par laquelle il est décidé de louer à Madame Cécile BAUDHUIN la maison sise à MOREUIL, 30 rue du Général Leclerc, à compter du 1er septembre 2005, pour un loyer mensuel de 374 €, 

CONSIDERANT la demande de résiliation du contrat de location en date du 11 mai 2010  à effet du 1er juin 2010, 

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter la résiliation du contrat de location de la maison située 30 rue du Général Leclerc  entre la Commune de MOREUIL et Madame Cécile BAUDHUIN à effet du 1er juin 2010,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette résiliation.

2010/06/25/15 - LOCATION D’UN ENSEMBLE IMMOBILIER SITUE RUE DE LA REPUBLIQUE

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en son absence, présenté par Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 20 avril 2007 portant décision d’acquérir l’immeuble situé rue de la République,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 9 novembre 2007, portant décision de louer à la Société ACEBO (agence de publicité) un local commercial d’une superficie de 91 m², situé 41 rue de la République,

VU la demande présentée par cette même Société de louer le local situé 43 rue de la République, d’une superficie de 71 m², 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de prendre une nouvelle délibération pour déterminer les modalités de cette location, 

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer un bail précaire avec la Société ACEBO, (agence de publicité), pour un loyer mensuel de 250 €, pour une durée de  23 MOIS à compter du 1er septembre 2010 

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer un bail précaire avec  la Société CAP NORD (agence d’édition), pour un loyer mensuel de 250 €, pour une durée de 23 MOIS, à compter du 1er septembre 2010, 

· de faire toutes les opérations nécessaires pour aboutir à la conclusion de deux baux précaires établis par Maître DUPUY, notaire domicilié à MOREUIL,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à cette opération.

2010/06/25/16 - RENOUVELLEMENT DU BAIL DE LOCATION ENTRE LA COMMUNE DE MOREUIL ET LA SOCIETE GP DECORS

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en son absence, présenté par Monsieur le Maire.

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 29 mars 2002, portant décision de louer à la Société GP DECORS, un ensemble de locaux situé 27 bis rue du Général Leclerc, à compter du 1er septembre 2001, pour une durée de neuf années,

CONSIDERANT qu’il y a lieu de renouveler ledit bail de location,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de renouveler le bail de location entre la Commune de MOREUIL et la Société GP DECORS, pour les locaux situés 27 bis rue du Général Leclerc, à compter du 1er septembre 2010, pour une durée de neuf années,

· d’appliquer le loyer annuel de 32 776 € hors taxe à la valeur ajoutée, à compter du 1er septembre 2010,

· de confier la rédaction de l’acte à Maître DUPUY,

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération 

2010/06/25/17 - AVENANT AU BAIL DE LOCATION POUR LE STUDIO SIS 19 RUE ALBERT GABRY

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en son absence, présenté par Monsieur le Maire.

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal portant délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire,

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 15 février 2008, portant décision de louer le studio (1er étage) situé 19 rue Albert Gabry,

CONSIDERANT la demande de l’intéressée de changement de nom suite à son mariage, 

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter la demande de Madame DESCAMPS LEGER Fleur concernant un changement de nom sur le contrat de location,

· d’établir un avenant au contrat de location à effet du 1er juillet 2010 et de porter celui-ci au nom de « Monsieur et Madame Ridha et Fleur BEN ZAID,

· de confirmer que ce bail reste à courir à effet du 1er mars 2008, pour une durée de trois années, pour un loyer mensuel de 500 €

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération.

2010/06/25/18 - CONVENTION DE RESTAURATION SCOLAIRE

RESULTAT DE LA CONSULTATION

Rapport de Madame Colette BLONDEL

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 13 avril 2010, autorisant Monsieur le Maire à lancer une procédure d’appel d’offres sous la forme de « procédure adaptée »,

VU le compte-rendu de la commission d’appel d’offres en date du 9 juin 2010 et qu’une consultation a été faite auprès de différentes entreprises,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de retenir une société pour la fourniture et livraison en liaison froide de repas destinés aux enfants des écoles maternelles, primaires et des centres de loisirs sans hébergement.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter l’offre de la Société SOGERES, demeurant à  BOULOGNE BILLANCOURT, 42/44 rue de Bellevue, selon les propositions suivantes :


Repas des écoles maternelles : 
2.24 €



Repas des écoles primaires : 
2.36 €


Repas des CLSH : 

2.36 €

· de mandater Monsieur le Maire à signer le contrat dont la date de prise d’effet est fixée au 1er septembre 2010 jusqu’au 31 août 2011.

2010/06/25/19 – LIEU PASSERELLE ANNEE 2010/2011

Rapport de Madame Colette BLONDEL

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 7 juin 2006 portant création d’un lieu passerelle à l’école GAVROCHE, pour l’accueil des enfants de 2 ans 6 mois,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 13 avril 2010 portant décision de reconduire cette structure municipale pour l’année scolaire 2010/2011, 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de prendre une nouvelle délibération pour la participation des familles

COMMENTAIRE

· Madame DUPUIS précise qu’aucune aide de la CAF sera affectée puisqu’il ne s’agit pas d’un jardin d’éveil.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’instaurer une participation des familles, comme suit :

	
	MOREUIL
	EXTERIEUR

	Tarif Unitaire « Journée Continue » (9h00/17h00)
	8.00
	16.00

	Tarif demi-journée (9h00/12h00)
	3.00
	6.00

	Tarif « Journée non continue » (9h00/12h00 – 14h00/17h00)
	6.00
	12.00


· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour l’encaissement de ces participations aux familles.

2010/06/25/20 - CLASSE DE NEIGE – RECONDUCTION ANNEE SCOLAIRE 2010/2011

Rapport de Madame BLONDEL

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL rappelle à ses collègues qu’une « classe de neige » est organisée chaque année par la Municipalité de MOREUIL, en collaboration avec les membres du corps enseignant et les membres de l’Association des Parents d’Elèves.

Les enseignants encadrant les élèves scolarisés en classe de CM2 et les parents d’élèves sont d’accord pour reconduire cette opération au titre de l’année scolaire 2010/2011.

Afin de permettre aux différents intervenants de préparer dès à présent cette opération dans les meilleures conditions possibles, il convient de prendre une délibération de principe dans le cadre de cette opération en précisant qu’une nouvelle délibération sera prise pour accepter le budget prévisionnel, fixer le montant de la participation à réclamer aux familles et fixer l’échéancier du paiement de ladite participation.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· De reconduire la classe de neige pour l’année scolaire 2010/2011

· De mandater Monsieur le Maire à signer toutes pièces nécessaires à cette reconduction

2010/06/25/21 – MODIFICATION N°3 DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Rapport de Madame Catherine SURUGUE

La séance étant ouverte, Madame SURUGUE expose à ses collègues que,

VU la loi du 7 janvier 1983 modifiée, relative à la répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l’Etat, ainsi que celles des articles R 123-15 à R 123-25 du code de l’urbanisme, transférant aux Communes les compétences en matière d’urbanisme,

VU la délibération du Conseil Municipal de la Ville de MOREUIL en date du 20 avril 2007, approuvant le Plan Local d’Urbanisme,

VU la délibération du Conseil Municipal de la Ville de MOREUIL en date du 13 avril 2010, portant décision d’engager une procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter la proposition de convention d’étude pour la modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme, du cabinet ARVAL (CREPY EN VALOIS), pour un montant HT de 1 750 €,

· de donner autorisation à Monsieur le Maire, pour signer tout contrat, avenant ou convention de prestation ou de service concernant cette modification,

· d’inscrire au budget de l’exercice 2010 les crédits destinés au financement des dépenses afférentes.

2010/06/25/22 – REMBOURSEMENT D’UN SINISTRE

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que Monsieur RETOURNE Fabrice, domicilié rue du Cardinal Mercier, a été victime le 7 juin 2009, d’un sinistre par la chute d’un arbre sur son habitation.

Selon l’analyse de l’expert, la responsabilité de la Commune et celle du Conseil Général de la Somme est conjointement engagée. Les différentes opérations d’expertise n’ayant pas permis de définir clairement le propriétaire des arbres ni même de leur entretien, la Compagnie d’Assurances de la Ville de MOREUIL refuse d’intervenir au titre d’une indemnisation, au motif qu’il y a absence d’aléa.

Les dommages ont été évalués à la somme de 1463,08 € et après différentes négociations, l’assureur du Conseil Général accepte de transiger sur la base d’un partage de responsabilité fixée à 50 %.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· la prise en charge des 50 % restants, soit la somme de 731,54 €,

· de le mandater à signer toutes les pièces relatives à cette affaire

2010/06/25/23 – COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL 2009

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE, 

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-31, L.2122-21, L.2343-1 et  2 et R.2342-1 à D.2342-12 ;

CONSIDERANT que le Centre Communal d’Action Sociale de la Ville de MOREUIL ne fonctionne plus depuis 2007 et qu’il est nécessaire de constater des recettes courantes,

CONSIDERANT que ces résultats seront transférés dans le budget général de la Commune.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE d’approuver les conditions d’exécution du budget de l’exercice 2009 du Centre Communal d’Action Sociale, ainsi que le compte de gestion du receveur municipal :

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT





0

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

70311 Concessions dans les cimetières





117,00 €

RESULTAT ANNEE 2009






117,00 €

RESULTAT REPORTE FONCTIONNEMENT 2008


        12 928,52 €

RESULTAT REPORTE INVESTISSEMENT 2008



459,16 €

TOTAL DES RESULTATS





        13 504,68 €

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 21 heures50.









Le Maire,










Pierre BOULANGER

M. LAMOTTE Dominique,

Mme HALL Marie-Gabrielle,

M Jean-Paul GAUMONT,

Mme BLONDEL Colette,

M. BUIGNET Daniel,


Mme ROUX Françoise,

M. BIECKENS Jean-Louis,

Mme SURUGUE Catherine,

M. PICARD Alain,

Mme PETIT Thérèse,


M. ROGER Michel,


Mme PLATEL Rose-Marie,

Mme  RAYEZ Jeannine,


Mme BOULY Colette,


Mme ANSART Claudie,

Mme LEFEBVRE Nadège,

Mme VERDIER Dominique,

M. REMY Didier,

Mme DESJARDINS Isabelle,

M. VINCETTE Xavier,


M. HEROUARD Lionel,

M. LOGEART Johan,


M. DOMISE Martin,


M. DUPUIS Bruno,

Mme RAGOT Dominique,

Mme DUPUIS Nathalie,



